
l’iconothèque
de lA b i b l iot h è que du film

Les services aux publics
de la Bibliothèque du film

La Médiathèque
Ouvert du lundi au vendredi, sauf jours fériés, 
de 10 heures à 19 heures
Téléphone : 01.71.19.32.32
E-mail : cid@bifi.fr

L’Espace chercheurs
Ouvert du lundi au vendredi, sauf jours fériés, 
de 13 heures à 18 heures
Téléphone : 01.71.19.32.67
E-mail : archives@bifi.fr

L’Iconothèque 
Ouvert du lundi au vendredi, sauf jours fériés, 
de 13 heures à 18 heures
Téléphone : 01.71.19.32.64
E-mail : icono@bifr.fr

Le Centre d’information
et de documentation
Ouvert du lundi au vendredi, sauf jours fériés,
de 10 heures à 13 heures et de 14 heures à 18 heures
Téléphone : 01.71.19.32.32
E-mail : cid@bifi.fr

Le Régisseur des collections
E-mail : regisseur@bifi.fr

Guides pratiques
disponibles

la médiathèque
Consultation des collections et bases documentaires de la BiFi

L’Espace chercheurs
Consultation des fonds d’archives

www.bifi.fr
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La mission principale de la BiFi est d’offrir des services et des produits docu-

mentaires sur le cinéma.

Située au niveau 4 de la médiathèque de libre accès, l’Iconothèque est ouver-

te à tout public. Fréquentée avant tout par les professionnels, elle donne

accès, sur rendez-vous, au fonds iconographique de la BiFi.

l’iconothèque
de lA b i b l i othèque du film
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LE FONDS P H OTOG RA P H I Q U E
500 000 photographies originales sur les films de 1895 à nos jours, les réalisateurs,
les personnalités composent aujourd’hui ce fonds.

Les archives contenues dans les fonds peuvent être de différents types :

– la photographie de plateau : elle illustre très précisément le film, y compris
des scènes éventuellement coupées au montage. La photographie de plateau
ressemble de très près à ce qui est visible à l’écran ;

– la photographie de tournage : elle illustre le tournage d’un film. Des équipes
techniques, des engins de tournage ou des acteurs au repos figurent sur l’image ;

– la photographie de promotion : il peut s’agir de portraits d’acteurs à l’attitude
figée, en costume ou non, initialement prévus pour faire la promotion du film,
de photographies avec des éléments de publicité associés à l’image, ou encore de
la représentation d’une promotion publique avec une affiche ;

– la photographie de repérage : il s’agit de photographies prises généralement
par l’assistant-réalisateur ou le décorateur permettant de repérer les lieux qui
serviront de décor au tournage. À l’heure actuelle ce corpus couvre uniquement des
films pour lesquels Pierre Guffroy a été décorateur ;

– le photogramme : l’image est prise directement sur la pellicule du film ;

– la photographie de personnalités : elle représente toute personnalité du
cinéma (acteur, réalisateur, technicien…) dans la vie privée ou au cours de soirées
ou de festivals ;

– les photographies thématiques : sont actuellement disponibles des photo-
graphies illustrant des studios essentiellement français ou américains ;

01 I CONSTITUTION DU 
FONDS ICONOGRAPHIQUE

L’ICONOTHÈQUE - 3
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R E C H E RCHER UN DOC U M E N T
I CO N OG RAPHIQUE À L’A I D E
DU CATA LOG U E
À la fois base de données documentaires et catalogue des collections, Ciné-sources,
accessible sur les postes informatiques de la Médiathèque et sur le site Internet 1

permet de faire des recherches transversales sur l’ensemble des collections de la
Médiathèque de libre accès, des archives et de l’Iconothèque.

Pour rechercher des documents iconographiques (photographies, affiches,
maquettes de décors ou de costumes), il est possible d’utiliser trois clés de
recherche :

Titre de film
Dans Ciné-sources, tous les documents sont indexés à un titre de film. La recherche
par titre de film permet de retrouver les documents iconographiques ayant trait au
film étudié.

Nom de personne
La recherche par nom de personne permet de rechercher des documents icono-
graphiques qui ont pour sujet ou pour auteur tout professionnel du cinéma : réali-
sateur, acteur, décorateur, affichiste, photographe, critique…

La recherche thématique
Les iconographes du service peuvent effectuer sous certaines conditions des
recherches thématiques à distance, sur devis.
Pour plus de renseignements, contacter le service (cf. coordonnées ci-après).

02 I UTILISER LES SERVICES
DE L’ICONOTHÈQUE

L’ICONOTHÈQUE - 54 - L’ICONOTHÈQUE

1 www.bifi.fr

– les photographies de précinéma : le précinéma couvre la période où sont
apparues des inventions liées à la reproduction du mouvement, avant l’invention
des frères Lumière en 1895. On trouve dans ce corpus des photographies d’inventeurs
tels Étienne-Jules Marey, Eadweard Muybridge, Jules Janssen, Émile Reynaud, etc.

Les photographies se présentent sous différents supports : tirage papier, transparent,
planche contact (planche comprenant plusieurs photographies à la suite).

29 000 documents ont été numérisés et sont consultables sur les écrans informatiques
de la Médiathèque. Il s’agit de photographies pour lesquelles la BiFi a négocié les
droits ou des photographies tombées dans le domaine public.

LE FONDS D’AFFICHES ET DE DESSINS
L’ensemble de ces documents est numérisé (18 000 pour les affiches et 10 500 pour
les dessins) et consultable sur écran informatique.
Ce corpus comprend des affiches, des story-boards, des maquettes d’affiches, de décors,
de costumes et des plans d’architecte.

L’art de l’affiche est très bien représenté à travers des documents recouvrant l’en-
semble de la production cinématographique de 1895 à nos jours sur l’ensemble
des pays de production. On y retrouve des affiches de films, mais aussi de festivals,
de manifestations et quelques affiches du précinéma. Certains films disposent de
plusieurs affiches reflétant ainsi des versions de nationalités et d’époques variées.

Le corpus des dessins couvre une production essentiellement française, mais aussi
allemande, américaine ou britannique.
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6 - L’ICONOTHÈQUE

La commande de reproduction de ces documents est subordonnée à un rendez-
vous auprès du service soit :

– par téléphone : 01.71.19.32.64 ;
– par fax : 01.71.19.32.58 ;
– par courriel : icono@bifi.fr

FAIRE REPRODUIRE UN DOC U M E N T
I CO N OG RA P H I Q U E
Au vu de la fragilité des documents les photocopies ne sont pas autorisées.

■ OBTENIR UNE IMPRESSION NUMÉRIQUE
Elle concerne les documents numérisés (affiches, dessins, photographies).
Tout comme l’ensemble des postes de la Médiathèque, les deux postes de
consultation de l’Iconothèque sont équipés d’un système qui permet de
sélectionner les documents numériques repérés dans Ciné-sources, de les transférer
dans un panier virtuel et d’en obtenir une impression (en noir et blanc, sur papier
portant la mention « Reproduction interdite »).
Le retrait de ces impressions se fait à l’Accueil–Billetterie, au niveau 2 haut de la
M é d i a t h è q u e .

Quatre forfaits sont proposés à des tarifs dégressifs :
– forfait 5 impressions 2 e

– forfait 10 impressions 3 e

– forfait 50 impressions 10 e

– forfait 100 impressions 15 e

Après l’achat du premier forfait incluant la carte, les lecteurs pourront la faire
recharger et bénéficier d’une réduction supplémentaire :

– recharge 5 impressions 1,50 e

– recharge 10 impressions 2,50 e

– recharge 50 impressions 9 e

– recharge 100 impressions 13 e

Il est rappelé que les reproductions sont réservées à un usage privé, à l’exclusion de
toute diffusion publique ou commerciale.

L’ICONOTHÈQUE - 7

CON S U LTER UN DOC U M E N T
I CO N OG RA P H I Q U E
L’Iconothèque est ouverte du lundi au vendredi, sauf jours fériés, de 13 heures à
18 heures.
L’accès à l’Iconothèque est subordonné à la prise préalable d’un rendez-vous
et à l’acquittement d’un droit d’entrée à l’Accueil-Billetterie de la médiathèque
(niveau 2 h a u t ) .

■ LES PHOTOGRAPHIES SUR SUPPORT PAPIER
OU TRANSPARENT
La consultation se fait uniquement sur rendez-vous, soit auprès des iconographes,
soit :

– par téléphone : 01.71.19.32.64 ;
– par fax : 01.71.19.32.58 ;
– par courriel : icono@bifi.fr

Les photographies doivent être réservées au moins 48 heures à l’avance.

Lors de la prise de rendez-vous, le visiteur doit indiquer l’objet de sa recherche, afin
de permettre la préparation de sa consultation : titre du film, nom du réalisateur,
type de photographies (plateau, tournage…).

Par mesure de sécurité :
– seul l’usage du crayon est autorisé ;
– l’usage des gants est obligatoire ;
– la nourriture et la boisson sont prohibées.

Les vols et dégradations peuvent faire l’objet de poursuites sur la base des articles
254 et 257 du code pénal.

■ LES DOCUMENTS NUMÉRISÉS
Tout comme l’ensemble des postes informatiques de la Médiathèque, ceux de
l’Iconothèque permettent de visualiser les affiches et maquettes de décors ou de
costumes et des photographies numérisées. Certains documents dont les droits ont
été négociés par la BiFi sont par ailleurs consultables sous certaines conditions sur
le site de la BiFi 2.

2 cf. L’Iconothèque en ligne, p. 10
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8 - L’ICONOTHÈQUE

03 I CINÉMAGE :
L’ICONOTHÈQUE EN LIGNE
Un certain nombre de photographies ont été numérisées et sont consultables sur le
site Intranet de la BiFi.

Des reproductions de certaines d’entre elles pourront être commandées unique-
ment par les professionnels, grâce à l’Iconothèque en ligne. Après avoir obtenu un
numéro d’identifiant, les abonnés ont accès à un site dédié où ils peuvent consulter
les photographies numérisées et grâce auquel ils peuvent commander des repro-
ductions (argentiques ou numériques) et s’acquitter des frais.

Ce service n’exonère pas de l’obligation de signer une décharge de droits stipulant
que toute utilisation est soumise à l’accord préalable des ayants droit.

Pour plus de renseignements, consulter le département de l’Iconothèque.

04 I UTILISER LES AUTRES
SERVICES DE LA BIFI
LA M É DI AT H È QUE DE LIBRE ACC È S
La Médiathèque met à la disposition du public des collections d’ouvrages, de pério-
diques, de vidéos ou de DVD, de revues de presse sur les films, d’affiches et de
maquettes de décors ou de costumes numérisées et visibles sur écran.

Pour en savoir plus sur les collections en accès libre :
– consulter le guide Médiathèque ;
– consulter le site Internet de la BiFi : www.bifi.fr, en cliquant sur Ciné-sources.

L’ICONOTHÈQUE - 9

■ OBTENIR UNE REPRODUCTION ARGENTIQUE
Elle concerne l’ensemble des photographies, ainsi que les affiches et les maquettes
de décors ou de costumes numérisées.
La possibilité de consulter sur place n’entraîne pas automatiquement une
autorisation de reproduction, quel qu’en soit le procédé.

Procédure
L’utilisateur qui désire obtenir une reproduction (affiches, dessins, photographies)
doit signer un devis portant sur des frais de gestion et de laboratoire, ainsi qu’une
décharge de droits (la BiFi n’étant pas propriétaire des droits d’exploitation des
documents qu’elle met à disposition).
Les reproductions sont délivrées sous 48 heures.
Le devis est payable à la commande pour les particuliers.

Tarifs
Les tarifs des reproductions sont disponibles à l’Iconothèque.

Ils comprennent :

• de manière automatique :
– les frais de laboratoire, qui correspondent aux tarifs de reproduction

(tirage ou copie) ;
– les frais de gestion, qui correspondent à l’ouverture du dossier

et à la recherche des documents ;

• de manière optionnelle :
– les frais de recherche, qui correspondent à la recherche thématique

réalisée par les iconographes de la BiFi.

■ OBTENIR UN FICHIER NUMÉRIQUE
L’obtention de fichiers numériques est possible pour les photographies ainsi que
pour les affiches et les maquettes de décors ou de costumes numérisées.
Les tarifs et la procédure sont les mêmes que pour les reproductions argentiques.

2005-BAT Exé Iconothèque  8/09/05  8:30  Page 11



L’ICONOTHÈQUE - 1110 - L’ICONOTHÈQUE

OBTENIR LE PRÊT DE DOC U M E N T S
POUR UNE EXPOSITION
Les affiches, les maquettes de décors ou de costumes ainsi que les archives sont
régulièrement prêtées pour des expositions à des institutions françaises ou étran-
gères.

Pour en savoir plus :
– contacter le régisseur des collections au 01.71.19.32.24 ;
– envoyer un courriel à l’adresse suivante : regisseur@bifi.fr

L’accès à l’Iconothèque se fait sur rendez-vous, 48 heures à l’avance auprès du
département.

■ DROI T D ’ACCÈS 
Trois types de cartes permettent d’accéder à la Médiathèque de libre accès, ainsi
qu’à l’Espace chercheurs et à l’Iconothèque.

Cartes journalières
Tarif unique : 3,50 e

Cartes d’abonnement
Tarif réduit (étudiants, enseignants) : carte trimestrielle 7,50 e, annuelle 15 e

Tarif normal : carte trimestrielle 15 e, annuelle 34 e

Libre pass (uniquement en vente à la billetterie de la Cinémathèque Française) :
10 e par mois, il donne un accès permanent à tous les services et activités 
de la Cinémathèque Française et de la Bibliothèque du film.

06 I INFORMATIONS
PRATIQUES

L’E S PACE C H E R C H E U R S
L’Espace chercheurs, situé au niveau 4 haut de la Médiathèque, permet de consulter
sur rendez-vous plus de 15 000 dossiers d’archives répertoriés dans 73 fonds.

Pour en savoir plus :
– consulter le guide Espace chercheurs ;
– appeler au 01.71.19.32.67 ;
– envoyer un courriel à l’adresse suivante : archives@bifi.fr

CON TACTER LE CENTRE
D’ I N F OR MATION À DISTA N C E
Le Centre d’Informations à Distance traite les demandes de renseignements sur le
cinéma ou les collections adressées à la BiFi par des personnes ne pouvant ou ne
souhaitant pas se déplacer.

Pour en savoir plus :
– consulter le guide Médiathèque.
– appeler au 01.71.19.32.32
– envoyer un courriel à l’adresse suivante : cid@bifi.fr

CON S U LTER LE SITE INTERNET
DE LA BIFI / PRÉPARER SA R E C H E R C H E
Outre l’accès aux outils de recherche dans les collections de la Médiathèque 3,
de l’Iconothèque 4 et de l’Espace chercheurs 5, le site Internet de la BiFi propose
un magazine et plusieurs sites thématiques.

Pour en savoir plus, consulter le site Internet de la BiFi : www.bifi.fr

3 Rubriques Ciné-sources et Bifi Expert
4 Rubrique Ciné-sources 
5 Rubrique Bifi Expert
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Les cartes sont strictement personnelles et nominatives pour les abonnements.
En cas de perte ou vol, la carte pourra sous certaines conditions être remplacée
(l’ancienne étant désactivée).

L’accès à l’ensemble des espaces passe obligatoirement par l’Accueil-Billetterie
(Niveau 2 haut). Le passage aux niveaux supérieurs est enregistré grâce à la lecture
du titre d’entrée magnétique sur un tourniquet. Les titulaires du Libre pass doivent
retirer une contremarque à l’Accueil-Billetterie.

Le dépôt des affaires personnelles, manteaux, cartables, sacs à main, valises, casques,
etc. est obligatoire dans des vestiaires prévus à cet effet. L’utilisation des casiers est
gratuite ; ils fonctionnent grâce à un code personnel à quatre chiffres.

Toute sortie est considérée comme définitive. Les possesseurs de billet journalier
peuvent entrer et sortir de la Médiathèque tout le temps de la validité de leur billet,
mais seront contraints de faire la queue en cas d’affluence. Priorité est donnée aux
possesseurs de cartes d’abonnement.

12 - L’ICONOTHÈQUE

■ A DRESSE 
Médiathèque de la BiFi
51, rue de Bercy - 75012 Paris

Métro Bercy (lignes 14 et 6)
Bus 24

■ HORAIRES 
Ouvert du lundi au vendredi, sauf jours fériés
Iconothèque et Espace Chercheurs : de 13 heures à 18 heures
Bibliothèque et Vidéothèque : de 10 heures à 19 heures

■ R E N S E IG N EM E N T S
Pour contacter l’Iconothèque
Téléphone : 01.71.19.32.64
Fax : 01.71.19.32.58
Courriel : icono@bifi.fr
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